Paris, le 10 janvier 2005

QUESTION ECRITE

M. Michel Dasseux attire l'attention de M. le ministre de l'éducation nationale, de l'enseignement supérieur et de la recherche sur le déficit de moyens mis en place pour l’enseignement de l’option occitan-langue d’oc en Dordogne. Ainsi, cette option est désormais fermée au lycée Laure Gatet de Périgueux sans suivi pédagogique pour les élèves de la casse de 2° qui souhaitaient la continuer en 1°. Plus généralement, il ne reste plus qu’une trentaine d’heures d’enseignement d’occitan dispensé sur l’ensemble du second degré en Dordogne. Alors que le gouvernement prétend que la préservation et la transmission des langues et cultures régionales, particulièrement en ce qui concerne la langue occitane est l'objet de toute son attention, il souhaite connaître ses intentions en ce qui concerne l’enseignement de l’occitan en Dordogne.
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